
COMPAGNON DE ROUTE® FFRANDONNÉE HAUTES-ALPES

Apposer le logo “Compagnon de Route®” sur votre
établissement et sur vos supports de
communication.

Fournir le logo “Compagnon de Route®” et autres
supports de communication fédérale.

Etre à proximité d’un itinéraire GR® ou GR® de Pays.  Baliser et entretenir les itinéraires GR® et GR de
Pays®.

Accepter les randonneurs à la nuitée. Mettre en avant votre établissement sur notre site
et dans nos topo-guides et topo-cartes.

Etre à l’écoute des besoins des randonneurs.
Diffuser votre adhésion au programme
“Compagnon de Route®” auprès des offices de
tourisme de votre territoire.

Accueillir les randonneurs sans réservation dans la
limite des places disponibles.

Maintenir et dynamiser le réseau départemental
des compagnons de route grâce à un contact
annuel de suivi.

Valoriser et promouvoir les itinéraires locaux de
randonnée.

Faire bénéficier du tarif fédéral sur l’achat de
topo-guides et topo-cartes.

La cotisation annuelle de 50 € permet de baliser 1km d’itinéraire

CHARTE DU COMPAGNON DE ROUTE

Site internet : hautes-alpes.ffrandonnee.fr
Notre mail : hautes-alpes@ffrandonnee.fr

Notre téléphone : 04 92 53 65 11
13 Avenue du Maréchal Foch - 05000 Gap

E n g a g e m e n t s  r é c i p r o q u e s  d ’ u n  p a r t e n a r i a t  p o u r
u n e  r a n d o n n é e  s o l i d a i r e ,  r e s p o n s a b l e  e t  i n s p i r a n t e  
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